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Assemblée générale extraordinaire 2022  
Ordre du jour préliminaire 
 
 

Jeudi 27 octobre 2022 – Réunion hybride (Bangkok, Thaïlande/En ligne) 
14:00 – 14:15 (heure – ICT/GMT +7) 
Ouverture technique 
 
    

14:00 – 14:02 1 Ouverture de l’Assemblée Générale 
extraordinaire 2022  

 

2 min 1-1 Ouverture par la Présidente de l’ICOMOS  

    

14:02 – 14:12 2 Organisation de la session  

5 min  
(vote inclus) 

2-1 Confirmation des Scrutateurs et des Assistants 
scrutateurs (comme pour AGA 2022) 
(résolution AGE 2022/1) 
Vote in-situ/virtuel à main levée 

 

 

5 min  
(vote inclus) 
 

2-2 Présences et quorum, rapport du Comité de vérification 
des pouvoirs (comme pour AGA 2022)  
(résolution AGE 2022/2) 
Vote in-situ/virtuel à main levée 
 

Statuts art 9a 1, 
2, 3, 4, art 23 

    

14:12 – 14:15 3 Clôture   

3 min 3-1 Ajournement  Statuts art 23 

    

    

Vendredi 28 octobre 2022 – Réunion hybride (Udon Thani, Thaïlande/En 
ligne) 
15:00 – 16:00 (heure – ICT/GMT +7) 
 
15:00 – 15:05 1 Reconvocation de l’Assemblée Générale 

extraordinaire 2022 

 

5 min 1-1 Ouverture par la Présidente de l’ICOMOS  

    

15:05 – 15:25 2 Organisation de la session  

5 min  
(vote inclus) 
 

2-1 Confirmation des Scrutateurs et des Assistants 
scrutateurs (comme pour AGA 2022) 
(résolution AGE 2022/1) 
Vote in-situ/virtuel à main levée 

 

 

5 min  
(vote inclus) 
 

2-2 Présences et quorum, rapport du Comité de vérification 
des pouvoirs (comme pour AGA 2022)  
(résolution AGE 2022/2) 
Vote in-situ/virtuel à main levée 
 

Statuts art 9a 1, 
2, 3, 4, art 23 

5 min  
(vote inclus) 
 

2-3 Élection du Président, des 3 Vice-Présidents et du 
Rapporteur de l’Assemblée générale extraordinaire 2022 
(comme pour AGA 2022) 
(résolution AGE 2022/3) 
Vote in-situ/virtuel à main levée 
 

Statuts art 9b 
 

5 min  
(vote inclus) 
 

2-4 Adoption de l’ordre du jour 
(résolution AGE 2022/4) 
Vote in-situ/virtuel à main levée 
 

 

    

15:25 – 15:40 3 Amendements aux Statuts de l’ICOMOS  

15 min 3-1 Présentation des amendements proposés 
 

 

 3-2 Adoption des amendments aux Statuts de l’ICOMOS Statuts art 9b, 
art 23  

 3-2-1 Ajout de l’Article 26 sur l’utilisation de moyens 
électroniques pour les réunions et les élections 
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(résolution AGE 2022/5) 
Vote sur la plateforme en ligne 
 

 3-2-2 Amendement de l’Article 12 sur le Conseil consultatif et 
son Conseil scientifique 
(résolution AGE 2022/6) 
Vote sur la plateforme en ligne 

 

    

15:40 – 15:45 4 Clôture  

5 min 4-1 Remerciements   

    

  Pause  

 

 
Les points en gris seront abordés lors des sessions hybrides (in-situ/en ligne via Zoom). 
Les points en blanc feront uniquement l'objet d'un vote sur la plateforme de vote en ligne. 

 


